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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56 V al. 1 let. a ch. 8 LOJ, le Tribunal cantonal des assurances
sociales connaît en instance unique des contestations prévues à l’article 56 LPGA qui sont
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas
d’insolvabilité du 25 juin 1982 (LACI). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 LPGA).

E. 3
L'objet du litige porte sur la suspension de trois jours du droit à l'indemnité de la recourante.

E. 4
L’assuré qui fait valoir des prestations d’assurance doit, avec l’assistance de l’Office du
travail compétent, entreprendre tout ce qu’on peut raisonnablement
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particulier, de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession qu’il exerçait
précédemment. Il doit pouvoir apporter la preuve des efforts qu'il a fournis (art. 17 al. 1
LACI). L'assuré doit se conformer aux prescriptions de contrôle édictées par le Conseil
fédéral (art. 17 al 2 in fine LACI).

Le droit de l’assuré à l’indemnité est suspendu lorsqu’il est établi que celui-ci ne fait pas
tout ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui pour trouver un travail convenable (cf. art.
30 al. 1 let. c LACI).

Ce motif de suspension est aussi réalisé lorsque l'assuré ne se conforme pas à ce devoir
avant de tomber au chômage (art. 45 al. 1 let. a OACI). L'assuré doit donc s'efforcer déjà
pendant le délai de congé de trouver un nouvel emploi (DTA 1987 no 2 p. 31 consid. 15;
ATF du 16 septembre 2002 C 141/02). Pour trancher le point de savoir si l'assuré a fait des
efforts suffisants pour trouver un travail convenable, il faut tenir compte aussi bien de la
quantité que de la qualité de ses recherches (ATF 124 V 321 consid. 4a et la jurisprudence
citée; RDAT 2001 II n° 91 consid. 3f).

Tout chômeur est en principe tenu de rechercher un emploi avant même de présenter une
demande d'indemnité. Il doit notamment remplir cette obligation déjà pendant le délai de
congé ou au cours des derniers mois d'un emploi de durée déterminée (circulaire relative à
l'indemnité de chômage du SECO - janvier 2007 B 314). L'autorité compétente dispose
d'une certaine marge d'appréciation pour juger si les recherches d'emploi sont suffisantes
quantitativement et qualitativement. Elle doit tenir compte de toutes les circonstances du



cas particulier. Le nombre de recherches d'emploi dépend notamment de la situation du
marché du travail et des circonstances personnelles, telles que l'âge, la formation, la
mobilité géographique, les problèmes de langue, etc (circulaire op.cit. B 316). Selon l’art.
30 al. 3 LACI, la durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la faute. Ainsi,
en cas de faute légère, la durée de la suspension est de un à quinze jours (a), de seize à trente
jours en cas de faute de gravité moyenne (b) et de trente-et-un à soixante jours en cas de
faute grave (d) (art. 45 al. 2 OACI). Il résulte du barème des suspensions établi par le
Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) que lorsque l’assuré ne présente pas de recherches
d'emploi suffisantes pour la première fois pendant la période de contrôle, l’autorité doit
infliger une sanction de 3 à 4 jours (circulaire op.cit. D 72). Le Tribunal de céans doit se
limiter à examiner si l'administration a fait un usage critiquable de son pouvoir
d'appréciation (ATF du 16 avril 2008, 8C 316/07).

E. 5
En ce qui concerne la preuve, le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf
dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable,
apparaissent comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent
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fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments
de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent
les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195 consid. 2 et les références; cf.
ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des assurances sociales,
un principe selon lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur
de l'assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a).

E. 6
En l'espèce, il ressort de la note PLASTA établie par la conseillère en personnel de la
recourante que huit recherches mensuelles, soit deux par semaine, étaient exigées et que ce
fait a été porté à la connaissance de celle-ci lors de l'entretien conseil du 24 avril 2009. La
recourante ne conteste pas avoir reçu cette information mais invoque une dispense que sa
conseillère lui aurait accordé pour le mois d'avril 2009. Or, aucun élément ne permet de
prouver ce fait, au degré de la vraisemblance prépondérante. Partant, en ne fournissant que
quatre recherches d'emploi pour avril 2009, la recourante a failli à son obligation, de sorte
qu'une sanction se justifie, laquelle, en l'espèce, correspond au nombre de jours minimaux
selon le barème du SECO (circulaire op. cit. D72), soit 3 jours. Le recours ne peut, en
conséquence, qu'être rejeté.
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